
Gardiennages à la Rochette
Janvier : groupe Moutier
Chef gardien : Eddy Jutzi  079 675 84 84

6-7 janvier Josiane Gafner 032 493 20 40 
13-14 janvier André Huber 032 462 28 77 et
 Gabriel Voisard
20-21 janvier René Morf   032 493 14 36 et

 Serge Ostorero 
27-28 janvier Sabine et Eddy jutzi 079 675 84 84

réservations

No 12 - décembre 2017
Cabanes

Cabane des Gorges - réservations Jean-Marcel Ramseyer, 032 493 27 79
Bibliothèque de section disponible sur demande : contact Gérald Gygax 032 495 11 69, 079 314 50 36.
Les lundis et vendredis dès 17h30 la cabane est ouverte à tous les membres pour partager un moment 
de convivialité (078 766 09 94).

Rochette
032 492 10 22

Tourtemagne
027 932 14 55
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Fredy Tscherrig, gardien 
027 934 34 84 

info@turtmannhuette.ch 
www. turtmannhuette.ch

  Jean-Pierre  Grosjean
078 408 97 99 

rochette@cas-prevotoise.ch

Délai rédactionnel : le dernier jour du mois

Présidence : Arlette Rossé, rue de la Golatte 4, 2738 Court
032 497 91 43, 079 429 36 47, president@cas-prevotoise.ch

Gestion des membres : Eléonore Girardin, rue Aimé-Charpilloz 13A, 2735 Bévilard
079 759 27 31, membres@cas-prevotoise.ch

Site internet : Lucien Gigon, Vordergasse 55, 8200 Schaffhausen, 079 472 18 20
internet@cas-prevotoise.ch - www.cas-prevotoise.ch

Bulletin :

Réception récits et photos
de courses :

Michèle Giorgianni, rue des Tilleuls 5, 2710 Tavannes
077 480 07 22, bulletin@cas-prevotoise.ch
Thierry Grossenbacher, rue H.-F. Sandoz 6, 2710 Tavannes
032 481 51 78, 079 757 74 38, thierry.grossenbacher@bluewin.ch

Imprimeur : Imprimerie Juillerat Chervet SA, rue de la Clé 7, 2610 St-Imier,
032 942 39 1, info@ijc.ch - www.ijc.ch

Dimanche 14 : 
choucroute garnie, 17 CHF
réservation jusqu’au mer-
credi 10 à midi,
032 462 28 77.

Dimanche 28 :
menu surprise, 18 CHF  
réservation jusqu au
jeudi 25, 079 675 84 84.
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Chers amis clubistes,
Une année de plus écoulée et ma pre-
mière assemblée générale présidée : j’ai 
énormément de plaisir dans ma fonction.
Merci à vous tous pour votre présence et 
votre amitié, c’est un climat très agréable 
que je souhaite trouver tout au long de 
mon mandat, et je m’en réjouis.
En 2018, il faudra retrousser ses manches 
car c’est à notre tour d’organiser le rallye 

jurassien. Bien entendu, du monde sera 
nécessaire pour mener à bien cette tâche 
et je pense pouvoir compter sur votre 
collaboration ; je vous en remercie par 
avance. 
Chers clubistes, je vous souhaite un 
joyeux Noël ainsi qu’une belle et heu-
reuse nouvelle année, en gardant la san-
té, et… à l’année prochaine.

Arlette Rossé

Mot de la présidente

Depuis 5 ans que je stresse quelques jours 
par mois et ceci 11 mois sur 12, je me suis 
habituée à avoir quasiment chaque mois 
quelques contacts téléphoniques pour 
un rappel, ou une autre question relative 
à des textes reçus. Ceci donnait souvent 
lieu à des échanges sympathiques.
Maintenant, plutôt que d’être derrière 
mon ordi, je me réjouis de consacrer plus 
de temps à la vie en plein air, et avoir ces 
échanges lors de courses de section. 
Un grand merci à tous ceux qui ont col-
laboré à la vie du bulletin durant cette 
période.

Pour faciliter la tâche de la nouvelle 
réd’en cheffe, je demande instamment 
à toutes les personnes qui envoient des 
textes, photos, affiches, etc. de bien 
consulter la 1ère page du bulletin sur la-
quelle ils trouveront les adresses des per-
sonnes à qui envoyer les différents docu-
ments, soit :
• Thierry Grossenbacher pour les récits 

et photos de courses uniquement ;
• Michèle Giorgianni pour tout le reste.

A cette dernière je souhaite beaucoup de 
plaisir dans cette tâche et la bienvenue 
dans le monde du CAS !

Mot de la réd’en cheffe

Nicole Antille
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Procès-verbal
108e Assemblée générale de la section Prévôtoise à Malleray, 
samedi 2 décembre 2017 à 15h30
Présidente : Arlette Rossé
Secrétaire : Elisabeth Berger

L’assemblée est ouverte à 15h33 devant 
96 membres.
Un orchestre formé de musiciens moti-
vés, soit Philippe Gosteli et Otto Habeg-
ger, membres du bureau, ainsi qu’Edi 
Habegger et Kuo Tscheng, anime l’accueil. 
La présidente, Arlette Rossé, souhaite la 
bienvenue aux 96 personnes présentes, 
et en particulier aux membres d’honneur, 
aux présidents des sections voisines, ainsi 
qu’aux invités. Elle remercie le groupe Mal-
leray pour l’organisation de cette journée 
et cède la parole à son président, Thierry 
Grossenbacher. Ce dernier adresse à son 
tour la bienvenue à toutes les personnes 
présentes. Il remercie les musiciens, les 
membres s’étant impliqués dans l’orga-
nisation de cette assemblée générale, 
ainsi que toutes les personnes du groupe 
Malleray-Bévilard. Il remercie les com-
munes bourgeoises de Malleray et  Bévi-
lard ainsi que la commune de Valbirse 
qui nous offriront, après l’assemblée, le 
verre de l’amitié. Il cède ensuite la parole 
à Monsieur Paolo Annoni, maire de Val-
birse, qui souhaite également la bienve-
nue aux membres et fait une brève pré-
sentation de la commune.
25 personnes se sont excusées. 
1.  Ordre du jour
Arlette présente l’ordre du jour qui est 
accepté.
2.  Nomination des scrutateurs
Sont nommés : Jean-Jacques Zuber et 
Michel Rihs.

3.  Procès verbal
Le procès-verbal de l’assemblée générale 
du samedi 3 décembre 2016, paru dans 
le bulletin du mois de décembre 2016, 
est accepté à l’unanimité, avec remercie-
ments à la rédactrice Nicole Marquis.
4. Admissions, démissions
Admissions : Roos Cédric de Crémines 
(groupe Moutier).
Démissions : Labate Keny de Sorvilier 
(groupe Sorvilier), Graber Amaël de Bâle 
(groupe Sorvilier), Hirschi Michel de De-
lémont (groupe Reconvilier), Chételat 
Etienne de Mervelier (groupe Courren-
dlin-Choindez), Chételat Gérard de Mer-
velier (groupe Courrendlin-Choindez), 
Henzelin Christine de Bonfol (groupe 
Courrendlin-Choindez), Zuber Vérène de 
Delémont (groupe Courrendlin-Choin-
dez). 
Les admissions et démissions sont accep-
tées par un lever de main.
Eléonore Girardin est cordialement re-
merciée pour son travail de gestionnaire 
des membres.
5. Rapports annuels :
a) de la présidente de section
Déjà une année que j’ai repris la prési-
dence de la section Prévôtoise, le temps 
passe très vite. Cette tâche, j’ai fini par 
l’accepter après beaucoup d’hésitation, 
mais je vous l’ai déjà dit l’année dernière, 
je ne voulais pas laisser notre section sans 
présidence, alors j’ai fait le pas et je peux 
vous dire aujourd’hui que je ne le regrette 
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en aucun cas, car j’ai un immense plaisir 
à remplir cette fonction et à rencontrer  
les clubistes qui me réservent toujours un 
accueil chaleureux. En plus, je suis entou-
rée par un bureau fonctionnel sur qui je 
peux compter ; merci à chacun de ses 
membres.
Une chance avec le temps clément, le 
soleil  présent et la chaleur de cet été 
qui ont fait bien des heureux dans nos 
montagnes où les courses se sont parfai-
tement déroulées pour le plus grand plai-
sir de nos chefs de courses et de nos clu-
bistes ; quant à l’automne, cette année, 
c’était vraiment l’été indien, avec des cou-
leurs magnifiques et des températures 
presque trop élevées pour la saison, mais 
on ne va pas s’en plaindre !
Cette année 2017 a été une année plutôt 
calme, avec un déroulement convention-
nel. Les comités de sections se sont dé-
roulés sans problème, au cours desquels 
nous avons partagés les petits soucis, 
comme les remplacements dans diverses 
fonctions : ceux de la responsable du bul-
letin (pas évident, mais une rédactrice a 
été trouvée au dernier moment, externe 
au CAS), des préposés à la jeunesse (que 
nous avons trouvés) et de la préposée 
aux annonces (également trouvée). Par 
contre les postes de préposé-e-s à la 
culture, à l’environnement et aux courses 
d’été sont toujours vacants.
Il est vrai que je serais heureuse que les 
clubistes s’impliquent un peu plus au ni-
veau des postes à repourvoir, car c’est un 
casse-tête chinois lorsque les présidents 
de groupe ainsi que le bureau doivent 
impérativement trouver un ou une volon-
taire.
Le concept d’urgence a été approuvé. La 
marche à suivre en cas d’accident (format 
A6), paraîtra dans le prochain bulletin. 
Chaque participant à une course en haute 

montagne devrait avoir ce document 
dans sa poche ou son sac de montagne.
Une nouvelle tentative de collaboration 
avec les sections voisines a été discutée, 
mais en remarquant le peu d’engoue-
ment de nos chefs de courses, voire le 
refus de certains, le comité de section a 
décidé de ne pas formaliser cette collabo-
ration. Je dois dire que c’était une bonne 
chose d’en discuter directement avec les 
chefs de courses, vu que le boulot leur 
serait revenu.
Concernant nos cabanes, les travaux à la 
cabane Tourtemagne ont été rondement 
menés. Quant aux nouvelles chaises et 
tables pour la terrasse de la cabane Ro-
chette elles sont super bien appréciées. 
Pour Tourtemagne, notre gardien Fredy 
Tscherrig est toujours fidèle au poste 
et nous avons beaucoup de chance de 
pouvoir compter sur lui et son épouse 
Magdalena qui le seconde dans sa fonc-
tion quand cela est nécessaire. Un grand 
merci à eux.
Durant l’année j’ai participé aux assem-
blées suivantes :
- le 18 mai à l’Assemblée des présidents 
romands du CAS à Yverdon, où nous 
avons discuté le règlement des cabanes 
et infrastructures, ainsi que les lignes di-
rectrices du CAS pour l’environnement et 
le développement territorial ; 
- le 10 juin à la Conférence des délégués 
à Soleure où nous avons approuvé le rè-
glement des cabanes et les lignes direc-
trices. Lors de cette assemblée Françoise 
Jaquet, présidente du CC, a été réélue et 
les frères Claude et Yves Remy ont été 
élus membre d’honneur du CAS ;
- enfin, le 19 octobre à Yverdon a eu lieu 
l’Assemblée des présidents romands où la 
préparation de la Conférence des prési-
dents suisses du 11 novembre à Lucerne 
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a été discutée, assemblée à laquelle je 
n’ai pu assister, étant au fond de mon lit. 
J’aimerais remercier toutes les personnes 
qui m’ont entourée durant l’année et, 
pour certaines qui m’ont conseillée, car 
il y a toujours à apprendre. Merci égale-
ment à vous, les clubistes, pour vos pré-
sences lors de comités et d’assemblées.
Je ne voudrais pas terminer ce rapport 
sans honorer la mémoire de nos amis 
clubistes qui nous ont quittés depuis la 
dernière assemblée générale. Ils sont au 
nombre de 10. Soyez avec eux en pensée, 
en vous remémorant les instants passés 
ensemble.
Ces 10 membres sont les suivants et je 
vous remercie de bien vouloir vous lever 
pour observer une minute de silence :
Hans Hausmann, Charles Girod, Paul Hou-
mard, Werner Dehlinger, tous du groupe 
Malleray-Bévilard ;
Simone Gardelle, Felix Perrin, du groupe 
Moutier ;
Rudolf Geiser, Claude Vuilleumier, du 
groupe Tramelan ;
François Jung, du groupe Court ;
Jean Ingold, groupe des externes de 
Bienne.
b) du préposé à la chorale
Théo Geiser déplore le manque d’effectif, 
malgré les appels répétés durant ces 10 
dernières années. De ce fait, la chorale 
est dans l’impossibilité de se produire 
pour l’assemblée de ce jour. Il mentionne 
qu’il manque principalement des voix 
d’hommes. Il annonce également qu’une 
décision quant à la continuité de la cho-
rale devra être prise définitivement lors 
de l’assemblée générale de celle-ci en 
mars 2018. Théo termine son rapport par 
des remerciements soutenus à toutes les 
personnes impliquées dans le fonction-

nement de la chorale.
Tous les autres rapports ont paru dans le 
dernier bulletin.
L’ensemble de ces rapports est accepté 
par un lever de mains et par acclama-
tions.
Otto Habegger, vice-président, prend la 
parole pour remercier notre présidente 
de son immense travail durant cette pre-
mière année de présidence.
6. Comptes 2017
Nicole Bangerter présente les comptes 
tels que parus dans le bulletin et aucune 
question n’est posée.
Rapport des vérificateurs des comptes
Gérard Antille présente le rapport des vé-
rificateurs et recommande à l’assemblée 
de les accepter.
Approbation des comptes et décharge au 
comité
Suite à ces rapports, l’assemblée accepte 
les comptes, donne décharge au bureau 
pour la gestion de la société et remercie 
Nicole de son travail.
7. Budget 2018
Nicole Bangerter présente le budget pu-
blié dans le bulletin de novembre 2017, 
en citant quelques éléments clés. Le bud-
get est accepté par l’assemblée.  
8. Cotisations de section 2019
Le bureau propose de ne pas modifier les 
cotisations de la section pour 2019. 
L’assemblée vote le maintien de ces coti-
sations à l’unanimité.
9. Approbation du programme des 
courses 2018.
Philippe Gosteli remercie les respon-
sables des courses d’hiver et d’été, les 
chefs de courses, ainsi que les guides de 
la section. Pour 2018 il informe que :
- quelques courses planifiées ne sont pas 
tout à fait définies mais cela se précisera 
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dans les prochaines semaines ;
- davantage de courses «accessibles» à 
tous ont été organisées pour l’année à 
venir afin de répondre à une demande 
grandissante à ce niveau ;
- certaines dates ont été revues afin d’évi-
ter que des courses se retrouvent sans 
participants.
Philippe Gosteli remercie l’assemblée 
pour son attention. Le programme est 
validé par un lever de mains et il est à 
son tour remercié pour son travail et son 
implication.
10. Evocation de la montagne
L’assemblée visionne un magnifique 
montage audio-visuel présenté par Jean-
Pierre Grosjean, réalisé suite à ses nom-
breux voyages.
Après une pause de 20 minutes, les musi-
ciens jouent à nouveau 2 morceaux puis 
les délibérations reprennent.
11. Promotion des membres ayant 25 
ans, 40, 50, 60, 65 et plus de sociétariat
Pour 25 ans de sociétariat : Glauser 
Laurent, Sommer Gaston, Acquadro 
Jean-Marie, Simonin Jacques, Feusieur 
Yann, Meister Rolf, Habegger Danielle, 
Aschwanden-Schweizer Martine, Leisi 
Pascal, Rihs Michel, Oberli Frank, Rihs-
Grossniklaus Heidi et Freudiger-Habegger 
Anne.
Pour 40 ans de sociétariat : Fierz Pierre, 
Habegger Otto, Baumgartner Laurent, 
Gerber Frédéric, Bayer Edmond et Henne-
quin-Vuilleumier Mady.
Pour 50 ans de sociétariat : Gindrat An-
dré, Scheidegger Roland et Bangerter 
Nicole (section Raimeux).
Pour 60 ans de sociétariat : Witschi Fritz, 
Barth Gottfried et Rudin Mathilde
Pour 65 ans et plus de sociétariat : Gamme 
Charles (65), Giamberini Roger (65), Guin-

chard Pierre (65), Kessi Jean-Philippe (65), 
Mercier Jean-Pierre (65), Hilfiker Michel 
(66), Renggli Willy (67), Rüfli Marc (70). 
Otto Habegger s’adresse à l’assistance au 
nom des jubilaires, tout en leur rendant 
hommage. 
Il a terminé son allocution par la citation 
suivante qui nous permet de philosopher 
un peu :
Vieillir en beauté, c’est vieillir avec son 
cœur, 
Sans remords, sans regret, sans regarder 
l’heure,
Aller de l’avant, arrêter d’avoir peur,
Car à chaque âge, se rattache un bonheur.
12. Nominations statutaires
5 nominations statutaires :
- Nicole Antille, dévouée à sa fonction 
dans la rédaction et réalisation du bulle-
tin depuis de nombreuses années, a déci-
dé de prendre sa retraite bien méritée. La 
section la remercie sincèrement pour le 
travail accompli avec tant de ferveur et de 
régularité. Nicole prend la parole afin de 
remercier à son tour toutes les personnes 
qui ont collaboré avec elle au cours de 
ces années. Nicole sera remplacée par 
Michèle Giorgianni, externe au CAS. La 
section est soulagée d’avoir trouvé une 
remplacante pour ce poste ;
- Charles Torriani, préposé à la culture, a 
démissionné de son poste qu’il a assumé 
avec beaucoup de régularité pendant de 
nombreuses années. La section le remer-
cie également vivement pour son travail. 
Le poste de la culture demeure vacant 
pour l’instant ;
- Raymond Monnerat, préposé à l’envi-
ronnement, a remis sa démission pour 
cette fin d’année. La section le remercie 
chaleureusement pour son engagement 
dans cette fonction. Ce poste demeure 
également vacant ;
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- Jean-Rémy Marchand, responsable de la 
Jeunesse, a également donné sa démis-
sion puisqu’il a d’autres projets à mener. 
La section lui adresse ses vifs remercie-
ments pour l’engagement dans sa fonc-
tion. Pour le remplacer, deux personnes 
se sont proposées : Nicolas Zambetti qui, 
en tant que guide reprendra la partie 
technique, et Françoise Bichsel pour la 
partie administrative. Un grand merci à 
ces deux personnes pour leur implication 
auprès de la jeunesse ;
- Patricia Burri, responsable des annonces 
a également démissionné en cours d’an-
née et c’est avec une grande chance 
que la section a pu trouver rapidement 
une remplaçante, soit Isabelle Kaser. La 
section remercie chaleureusement Pa-
tricia Burri pour son engagement ainsi 
qu’Isabelle pour son implication depuis 
le début de son mandat. Elle s’est déjà 
occupée de toutes les annonces pour le 
bulletin 2018.
Suite au décès subit de François Jung, le 
poste de responsable des archives sera 
repris par André Knuchel. 
Philippe Gosteli rappelle que le poste de 
préposé aux courses d’été est toujours 
vacant. Avis aux amateurs !
Toutes ces nominations sont acceptées à 

l’unanimité par l’assemblée.
13. Divers
Philippe Gosteli prend la parole en fin 
d’assemblée pour annoncer qu’une 
séance aura lieu le 14 décembre à 20h 
au restaurant de la place à Malleray afin 
de mettre sur pied un comité d’organisa-
tion pour le Rallye jurassien 2018. Celui-ci 
aura lieu le dimanche 29 avril et Philippe 
invite toutes les personnes désirant s’im-
pliquer à assister à cette séance. 
Markus Hug, de la section Delémont 
prend à son tour la parole afin de présen-
ter ses salutations à la section Prévôtoise 
et termine  en annonçant la rénovation 
de la cabane Binntal, propriété de sa sec-
tion.
14. Clôture de l’assemblée
En conclusion, la présidente invite l’as-
semblée à se lever pour entonner «La 
prière patriotique» et demande un ton-
nerre d’applaudissements pour tous les 
acteurs qui ont fonctionné durant l’année 
2017. Arlette remercie encore une fois les 
organisateurs de cette assemblée, et sou-
haite un joyeux Noël et une très bonne 
année 2018,  ainsi qu’une bonne santé à 
chacune et à chacun.
La séance se termine à 17h47.
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A la page suivante vous trouvez les directives à suivre lors d’accidents en montagne 

ou en cas d’avalanches. Les participants à une courses sont priés de détacher cette page, d’en faire des co-

pies si nécessaire, et de l’emporter avec eux à chaque sortie.

AVIS IMPORTANT

Courses à venir

Sortie en raquettes            sa 6 janvier
Le rendez-vous est fixé à 9h30 sur la place à Malleray.
Le parcours en raquettes ou à pied se fera en fonction des conditions d’enneigement 
dans les côtes du Montoz.
Difficulté : WT2
Prévoir 1 pique-nique.
Inscriptions jusqu’au 5 janvier, en ligne ou auprès du chef de course :
J.-P. Grosjean, 078 408 97 99.

Gorges du Taubenloch          me 3 janvier
Rendez-vous à 13h sur le parking Aldi à Tavannes.
Déplacement en voitures jusqu’à Frinvillier, puis une marche de 1 heure jusqu’à Bienne. 
Petit goûter pour les petits, puis retour aux voitures en 1 heure.
Prévoir habits et chaussures chaudes, pique-nique. Pour ceux qui le veulent possibilité 
de manger au restaurant.
Inscriptions jusqu’au 31 décembre, en ligne ou auprès de la cheffe de course :
Isabelle Kaser, 076 369 89 19.

Arc jurassien          je 11 janvier
Les organisateurs définiront, selon les conditions d’enneigement et quelques jours 
auparavant, le lieu de la course et l’heure de départ. Les clubistes non seniors sont les 
bienvenu-e-s.
Equipement : skis (peaux et couteaux) ou raquettes, ainsi qu’une bonne dose de bonne 
humeur.
Inscriptions juqu’au mardi 9 janvier auprès des chefs de course :
André Huber, 032 462 28 77 ou André Knuchel, 032 492 14 02.
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 Comportement en cas d’accident de montagne : 
 • Garder son calme 
 • Evaluer la situation 
 • Evaluer sa propre sécurité 
 • Donner l’alarme     
 • Apporter les premiers secours 
 • Noter, faire un croquis, photographier le lieu de     
               l’accident  tout en respectant l’image de la personne 
               accidentée.     
 • Alarme, no d’urgence : 1414 ; 144 ; 112 (étranger)     
              ou 0041 333 333 333 (REGA depuis l’étranger) 
 • Sans réception GSM, envoyer si possible 2 personnes     
              donner l’alarme le plus près possible. 
 • Informer une personne de la section, qui fera suivre     
              l’information aux autres membres du comité : 
  Présidente :  Rossé Arlette   079 429 36 47     
  Resp.médias :  Choffat Philippe  079 250 38 29  
  Resp.activités :  Gosteli Philippe  079 298 90 73 
  Courses été :  Gosteli Philippe  079 298 90 73 
  Courses d’hiver : Rossé Claude   078 633 86 75     
 • Organiser le groupe : 
 1. Si possible personne ne part jamais seul à la recherche de secours. 
 2 Qui prend la direction des opérations ?     
 3 Quel est le prochain objectif ?       
 4. Ne pas ébruiter l’accident avant la déclaration officielle.

------------------------------------------------                      ------------------------------------------------

 Accident d’avalanche :
 1.  Se faire une image de la situation.
 2.  Une personne désignée alarme le 1414 ; 144 ou 112.
 3.  Placer les DVA sur recherche.
      Les personnes qui ne participent pas aux recherches
      déclenchent leur DVA et se regroupent hors du
      périmètre dans un lieu en sécurité.
 4.  Au moins une personne cherche visuellement et avec
      son DVA enclenché sur recherche. La recherche
      doit être dirigée par un responsable.
 5.  Si aucun signal n’est reçu, se rendre vers le lieu de la
      disparition.
 6.  Suivre le signal jusqu’à 10m sur l’affichage puis
      avancer lentement.
 7.  Lorsque que la distance est de 3m sur l’affichage,
      tenir le DVA au niveau de la neige et chercher
  la plus faible valeur.
 8.  Commencer à sonder avec des gants.    
 9.  À 1m en dessous de l’endroit trouvé, commencer de
      creuser en forme de V en sollicitant tout le reste du
      groupe.  
        10. Dégager la victime en commençant par les voies    
      respiratoires et débuter la réanimation.
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Cours avalanche Bannaplsee                                  20 et 21.01.2018
Rendez-vous à Eschert sur le parc Landi, côté EST du centre commercial à 6h15. 
Déplacement en bus de 9 à 15 places, direction Balsthal, Oensingen, autoroute E25, 
Gothard E35, sortie Stans/Sud  en direction d’Engelberg  jusqu’à Wolfenschiessen. Au 
centre du village prendre à gauche une route de montagne qui mène à Oberricken-
bach au parc des télécabines. Pour une question de places, suivre les panneaux, à 
200m (parc du 2e télécabine).
L’abonnement demi-tarif n’est  pas valable, mais pour env. 15 CHF  nous atteindrons  le 
lac de montagne et l’auberge Urnerstaffel, où nous passerons la nuit.
1er jour: en arrivant nous déposerons le surplus de nos effets dans nos dortoirs, avant 
de prendre un café bienvenu. Ensuite, chacun(e) rejoindra son chef de cours pour la 
journée qui sera consacrée à l’apprentissage de la recherche de victimes d’avalanches 
avec DVA, sonde et  pelle + divers exercices pratiques.

Cours avalanche (théorie)         je 18 janvier 
Rendez-vous à 20h au restaurant de la Place à Malleray.
Chaque personne doit se munir d’un DVA, d’une pelle et d’une sonde. Ce matériel 
peut être obtenu en location dans les magasins de sport, cependant la section en pos-
sède 5 lots qui sont à réserver chez Claude Rossé au 078 633 86 75.
-1ère partie : théorie avec Power Point, donnée par David Nussbaumer (section Pierre-
Pertuis) et moi-même.
-2e partie : formation des groupes avec une instruction primaire de vos chefs  de cours 
concernant le déroulement du week-end au Bannalpsee.
Ce cours est supervisé par Raymond Monnerat (guide de montagne).
Inscriptions jusqu’au 10 janvier, en ligne ou auprès du chef d’organisation :
Claude Rossé, 078 633 86 75.

3e volet initiation rando Meniggrat       sa 13 janvier
Rendez-vous sur le parc Aldi à Tavannes à 6h30. Déplacement en voitures jusqu’à Bode 
(Diemtigtal) bifurquer à droite (route de montagne à péage jusqu’à Schwand 1259 m).
Magnifique course, sans difficultés majeures avec des pentes très variées. Pour parti-
ciper à ce 3ème volet, il faut être en possession d’un DVA, d’une pelle et d’une sonde, 
matériel obligatoire à chaque sortie que vous ferez dans les Préalpes ou les Alpes. 
Quelques explications vous seront données pour ce matériel, avec de petits exercices.
La section possède 5 DVA, pelles et sondes que vous pouvez louer aux tarifs suivants 
pour les courses de section :
Membre :     8 CHF/1j 12 CHF/2j 
Non membre :  15 CHF/1j 20 CHF/2j
Membre jeunesse :  gratuit
Equipement : matériel de randonnée à ski, avec DVA pelle et sonde, pique-nique de 
midi.
Inscriptions jusqu’au 4 janvier, en ligne ou auprès du chef de course :
Claude Rossé, 078 633 86 75.
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Arc jurassien          je 25 janvier
Les organisateurs définiront, selon les conditions d’enneigement et quelques jours 
auparavant, le lieu de la course et l’heure de départ. Les clubistes non seniors sont les 
bienvenu-e-s.
Equipement : skis (peaux et couteaux) ou raquettes, ainsi qu’une bonne dose de bonne 
humeur.
Inscriptions juqu’au mardi 23 janvier auprès des chefs de course :
Gaston Zwahlen 032 487 65 68 ou André Jubin, 079 362 75 84/032 487 63 75.

2e jour: si le temps le permet nous ferons une sortie sur les hauteurs de cette magni-
fique région, tout en donnant quelques explications de ce qu’il faut faire ou ne pas 
faire en cas de danger d’avalanche.
Matériel : équipement complet de ski de rando + DVA pelle et sonde, ainsi que les 
pique-niques de midi pour 2 jours.
Coût du week-end env. 120 CHF transport et  demi-pension compris.
Inscriptions jusqu’au 10 janvier, en ligne ou auprès du chef de course : 
Claude Rossé 078 633 86 75.

Cascade de glace, Avers (Grisons)       sa et di 27 et 28 janvier 

Initiation et perfectionnement à l’escalade de glace dans la région de l’Avers, dans les 
Grisons.
Exigences : avoir une idée de ce qu’est l’escalade rocheuse en ce qui concerne l’assu-
rage et une condition physique permettant de pratiquer cette activité. Les marches 
d’approche sont plutôt courtes mais les journées passées au froid peuvent être lon-
gues.
Maximum 6 participants, les jeunes admis à partir de 15 ans.
Prix : voyage et hébergement à la charge des participants, frais de guide selon le règle-
ment des subventions en vigueur.
Voyage : en voitures privées.
Hébergement : demi-pension à l’hôtel Edelweiss, Ausserferrera.
Matériel : si possible équipement complet d’escalade de glace + DVA, pelle et sonde. 
Je peux mettre à disposition des casques, piolets et crampons. On en discutera au cas 
par cas selon les inscriptions qui rentrent.
Inscriptions jusqu’au 14 janvier, de préférence par écrit auprès du chef de course :
Nicolas Zambetti, guide de montagne, nico@tribu.ch, 078 741 17 99.
Note : la vallée de l’Avers est une valeur sûre au niveau du froid et de bonnes conditions 
tout au long de la saison. Toutefois, selon les participants et surtout les conditions du 
moment, en particulier si les cascades régionales (https ://www.nicolaszambetti.ch/
terrain_de_jeu/5) sont praticables, il ne sera peut-être pas nécessaire de faire autant 
de kilomètres, mais cette option ne se décidera qu’au dernier moment.
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Cornet        Yves  Diacon
L’assemblée du groupe Cornet a eu lieu 
le 11 novembre au restaurant de la Côte 
au-dessus du Pichoux. Après une marche 
pluvieuse à partir de Perrefitte pour cer-
tain-e-s, les débats entre 12 membres 
ont été animés (40% des membres 
étaient présents). A retenir que le groupe 
a décidé :
- d’organiser l’assemblée de section 2018 
samedi le 1er décembre à la halle de gym-
nastique de Crémines. 

- de proposer au comité de section que 
les chefs de courses soient rémunérés à 
raison de 40 CHF pour une activité dans 
les Alpes ou les Préalpes et de 20 CHF 
pour une activité dans la région plutôt 
que de bricoler au kilométrage.
Le comité virtuel du groupe souhaite à 
chacun-e de ses membres de joyeuses 
fêtes de fin d’année et une heureuse an-
née 2018.

Courrendlin-Choindez Jean-Marie Borruat
Notre assemblée de groupe s’est dérou-
lée le 24 novembre avec une bonne par-
ticipation. A cette occasion, une assem-

blée extraordinaire a été retenue pour le 
12 décembre  avec proposition de disso-
lution du groupe.

Court              Arlette Rossé
La fin de cette année nous a réservé une 
triste nouvelle avec le décès de notre ami 
et clubiste François ; ayez tous une pen-
sée pour lui pendant ces fêtes.
Le prochain rendez-vous est fixé au 
vendredi 2 mars 2018, chez «Thérèse» 
à Graitery, pour notre assemblée de 

groupe et le souper. Des précisions vous 
seront données par courrier, comme 
d’habitude.
A vous tous je souhaite un joyeux Noël et 
une belle nouvelle année 2018.
Avec mes amicales salutations.

Adelboden          ve au di 2-4 février
Week-end de randonnée à ski
Rendez-vous vendredi soir dès 18h30 à Adelboden (appartement privé, max 6 places). 
Samedi matin : montée à Tschenten-Alp en peau de phoque (PD, 2h, 700 m), puis 
exercices DVA à l’Avalanche Training Center jusqu'en début d'après-midi. Après-midi : 
ski, retour à l'appartement, puis souper au village le soir. 
Dimanche, ascension du Bunderspitz (PD, 4-5h, 1'200 m). En fonction de la météo, 
inversion des deux journées ou programme alternatif. 
Equipement complet de ski de randonnée, y.c. matériel de sécurité et deux pique-
niques (samedi midi + dimanche midi) + sac de couchage. 
Coûts : env. 100 CHF pour les nuitées, le déplacement et le repas du samedi soir.
Inscriptions jusqu’au 31 janvier, en ligne ou auprès du chef de course : 
Claude Gafner, 078 689 30 00.

La vie des groupes
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Malleray-Bévilard Thierry Grossenbacher
Echos de l’assemblée générale du groupe 
Malleray-Bévilard
Notre AG du 11 novembre dernier s’est 
déroulée dans une ambiance chaleureuse 
et en présence de 25 personnes, par des 
conditions climatiques exécrables qui ont 
retenu plus d’un membre chez lui.
Les points à l’ordre du jour ont passé la 
rampe sans problème ; le comité reste 
inchangé.
Arnaud Beuchat a été nommé vérifica-
teur des comptes suppléant.
Le programme des assemblées et mani-
festations en 2018 sera envoyé en même 
temps que les cotisations.
Il est ressorti des débats que la date de 
notre assemblée générale sera avancée 
en raison des conditions météorolo-
giques défavorables qui règnent généra-
lement au mois de novembre sur les hau-
teurs du Montoz ; elle aura donc lieu le  
13 octobre 2018. Par conséquent, notre 
rencontre au Grathaus sur Moron est 
avancée au 28 septembre.
Edmond Bayer a été honoré pour qua-
rante ans de sociétariat.
Nos remerciements vont à la bouche-
rie Krebs pour la préparation du souper 
et pour avoir offert les plats de viande 

froide lors de l’apéritif, ainsi qu’à nos 
deux gardiens de cabane Nadine Graber 
et Jean-Pierre Grosjean.
En espérant vous rencontrer en mon-
tagne, lors de courses ou simplement 
lors de rencontres fortuites dans nos val-
lées, le comité souhaite à tous bonheur 
et santé pour 2018 et que chacun profite 
de vivre pleinement le moment présent.
Notre prochaine rencontre aura lieu le 
23 février 2018 à la cabane des Gorges, 
à Moutier : détails dans le prochain bul-
letin.
Communiqué de dernière minute
Un grand merci à tous et à toutes qui 
avez contribué au succès de l’assemblée 
générale 2017 de la section Prévôtoise ; 
un merci particulier aux responsables des 
différents dicastères, merci aussi aux ser-
veuses, à tous ceux qui ont apporté un 
soutien par leur présence à l’assemblée 
et aux autres qui nous ont soutenu mora-
lement...
La solidarité au sein du groupe n’est pas 
un vain mot...
Si le destin le veut bien, je vous dis «tâ-
chons de faire aussi bien, sinon mieux (ce 
sera difficile), dans sept ans...» 
   Votre président

Moutier                Joseph Rohrer
La 98e assemblée générale du groupe a 
eu lieu le 25 novembre à la cabane des 
Gorges. Belle occasion de se retrouver. 
Le projet de remplacement du chauffage 
électrique a été présenté en détail. Les 
jubilaires ont été fêtés. 
Les activités prévues pour 2018 :
- 23 janvier : assemblée avec le groupe 
Malleray-Bévilard ;
- 27 avril : assemblée à la Cabane des 
Gorges ;

- 22 juin : assemblée chez Guedou Barth 
à Eschert.;
-  3 août : pique-nique des Golats ;
- 28 septembre : assemblée, lieu à définir.
- 28 octobre : course surprise de la sec-
tion (organisée par le groupe Moutier);
- 22 octobre : comité de préparation de 
l’assemblée générale du groupe ;
- 17 ou 24 novembre : assemblée géné-
rale.
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Nécrologie
François Jung
1943 - 2017

François Jung 
a goûté au 
Club Alpin 
depuis sa plus 
tendre en-
fance puisque 

son grand-père Paul y avait adhéré dès 
la fondation de la section Prévôtoise en 
1916 et son père Maurice en 1936.
Très souvent avec sa maman, sa sœur 
et ses deux frères, il emboîtait le pas du 
papa pour monter à pied à la Rochette.
Pendant les vacances, la famille se ren-
dait régulièrement à la cabane de Tourte-
magne qu’ils atteignaient après la longue 
marche depuis Oberems.
Très tôt il gravit le Bishorn, les Diablons et 
le Brunegghorn en compagnie du guide 
Joseph Tscherrig.

Il faut dire qu’avant même ces premières 
courses dans les Alpes, François avait déjà 
le virus de la «varappe», comme on disait 
en ce temps-là, puisqu’un jour, il attacha 
la corde à lessive au pied d’un lit au deu-
xième étage et descendit la façade de la 
maison familiale sous les yeux horrifiés 
de sa maman qui le voyait faire depuis 
son établi à l’usine !
C’était aussi le temps des premières esca-
lades avec les copains dans les gorges de 
Court, puis à l’arête du Raimeux.
En juillet 1964, il se joint à une bande de 
grimpeurs et part pour Chamonix. 
Ils établissent leur camp de base à Plan 
de l’Aiguille et gravissent en quelques 
jours la  Pointe Albert de l’Aiguille de l’M, 
l’arête des Papillons à l’Aiguille du Peigne, 
l’arête des Cosmiques de l’Aiguille du midi 
et la Dent du Géant… Ils rentrent ensuite 
sans le sou et la faim au ventre !

Reconvilier Gérard Antille
Il est grand temps de penser aux activités 
pour 2018, année du 100e anniversaire 
de notre groupe. Quelques idées ont été 
émises lors de notre assemblée générale 
et votre comité a à coeur de vous offrir 
une ou deux activités en relation avec cet 
événement. Toute nouvelle proposition 

est la bienvenue jusqu’en fin d’année. Le 
programme des courses 2018 sera éta-
bli en début d’année et vous parviendra 
dans le courant du mois de janvier.
Que cette année à venir vous apporte à 
tous bonheur et santé !

Tramelan Paul Cossavella
A l’occasion de notre assemblée géné-
rale annuelle qui fut très bien fréquen-
tée, nous avons pu féliciter 7 jubilaires. 
Charles Gamma, Marc Rüfli et Jean-Phi-
lippe Kessi font partie du groupe Tra-
melan depuis 65 ans ! André Gindrat et 
Roland Scheidegger depuis 50 ans, tandis 
que Martine Aschwanden et Rolf Meister 
sont des nôtres depuis 25 ans. Quelle 
belle fidélité !

Le comité se mettra au travail dès le dé-
but de l’année prochaine pour établir le 
programme d’activités et nous serions 
heureux que vous nous fassiez part de 
vos idées et suggestions.
Je vous souhaite de belles fêtes de fin 
d’année, une bonne santé et que 2018 
vous donne l’occasion de réaliser vos 
rêves. 
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Le groupe Court présente sa vive sympa-
thie et ses sincères condoléances à Liliane 
Jung et sa famille, suite au décès subit de 
son mari François, clubiste émérite, tant 
par les fonctions qu’il a occupées au sein 
de la section, qu’au sein du groupe et pour 
sa fidélité aux assemblées. Il va manquer 
à tous. 

Le groupe Malleray-Bévilard présente 
ses condoléances à son membre, fidèle 
caissier et vice-président André Knuchel, 

qui a eu la douleur de perdre son frère.
Le groupe de Moutier souhaite bon ré-

tablissement à Jean Müller qui a été hos-
pitalisé, ainsi qu’à son membre plus que 
soixantenaire, Roger Giambérini, actuelle-
ment hospitalisé à Sierre.

Le groupe Reconvilier souhaite un 
prompt et complet rétablissement à son 
président, Gérard Antille, qui a un genou 
droit tout neuf depuis le 8 décembre.

Coin de la sympathie

Si par la suite François a réussi de nom-
breuses belles courses en privé, il préfé-
rait pourtant les courses effectuées dans 
le cadre du Club Alpin.
Il fut de longues années chef de l’Organi-
sation de Jeunesse. En parallèle, il orga-
nisa et dirigea de nombreuses et grandes 
courses, des semaines estivales et hiver-
nales.
Il fut aussi à deux reprises président du 
Groupe Court (1972 à 1981, 2001 à 2012).
Combien de fois également le retrouva-
t-on gardien à la Rochette avec sa chère 
épouse Liliane.
Et combien de courses encore et de gar-
diennages inscrits déjà… au programme 
2018 ? 
Grand lecteur, François avait une vaste 
culture générale et les discussions avec 
lui pouvaient déboucher sur des horizons 
d’une étonnante variété.
François était un homme dévoué, bon et 
droit qui incarnait parfaitement une ligne 
éthique chère au Club Alpin Suisse.
Il aimait profondément la montagne, la 
nature mais aussi les gens qui la fréquen-
taient.

François était une force tranquille sur qui 
on pouvait compter.
Merci François pour qui tu as été et pour 
ce que tu as donné à ta famille, à tes amis 
montagnards et à la section Prévôtoise du 
CAS.

   Le Groupe Court

Semaines estivales : 1985, 1986
Semaines estivales de randonnées en 
moyenne montagne : 2011 à 2016
Semaines hivernales : 1973, 1974, 1980
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Saint-Martin à la Rochette           André Knuchel

Cette sortie fait partie des plus tradition-
nelles organisées par et pour les seniors. 
Comme d’habitude, elle met fin à la sai-
son. Quant à l’itinéraire, c’est du copier-
coller. Aujourd’hui, le fond de l’air 
est frais. Après être montés un bout 
en voiture, nous continuons à pied 
jusqu’à la Werdtberg où nous faisons 
une petite pause. La crête de Montoz 
est enneigée, le ciel très chargé et 
c’est dans le brouillard que nous ral-
lions la Rochette. 

Nous arrivons à l’heure pré-
vue et retrouvons les amis 
montés directement. Après 
l’apéro, un excellent repas 
nous est servi par une équipe 
de cuisine au top, dans une 
belle ambiance clubistique. 

Un grand merci à tous ces bénévoles. 
Le retour s’effectue par groupes, soit en 
direction de Reconvilier, soit en descen-
dant sur Malleray.

Ainsi se termine une belle journée 
très conviviale sur la chaîne de Mon-
toz.

Ils y ont participé
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